
REPUBLIQUE POPUI,.AIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE I.4 REPUBLISUE

VU Le Décret n" 76-46 d
rattachés à Ia Prési
butions des membres
no 78-174 du 6 iuif1

Art.icle 1 er. Pour compter

DECRET 110 7L231 ù:13 Septer:nbre 1ÿlB

Chargeant fe Camarade Léopo1d AHOUBYÀ,
IliniËtre des Transports, de fr intérin
du Camarade Michel- ALLÀDAYE, Ministre
d.es Affaires Etrangères et de 1a
Coopération pour compter du 12 sep-
tembre 1978.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L ' ETÀT, CHEF DU GOWERI{EYIENT '
VU LtOrdonnance no 77-32 du 9 septembre 1977, portant-promulgation de

la Loi Fondamentale de Ia Républi-que Populaire du 'Ben:-n ;

VU Le Décret îo 76-26 du 50 janvier 19?6, portant formation du
Gouvernement et Ie Décret-no 78-171 du 6 iulflet 197A qui lra
modifié ;

9 février 1976, détetminant 1es services
êe de l-a Répubiique et fixant Les attri-
Gouvernement moaifié par 1e décret
1978 i
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DECRETE

AFOIIEYÀ, Mj-n
Affaires Etr

istre des Tran
angères et de

d.u 12 septembre 1978, fe Camarade Léopold
sDorts. àssure Irintérim du Ministre des
t-à Cooiération, pendant l-rabsence du

Camarade Michel .+\LLADAYE.

ArticLe 2 . Le présent décret sera publié au Journal Officief'

Fait à COTONOU, fe 13 SePtemb 978

Par le Président de Ia RéPubliquet
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

I

Mathi eu KEREKOU
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